
The Project Gutenberg EBook of Mémoires du duc de Rovigo, pour servir à
l'histoire de l'empereur Napoléon, by Anne-Jean-Marie-René Savary, duc de Rovigo, 1774-1833


This eBook is for the use of anyone anywhere at no cost and with
almost no restrictions whatsoever.  You may copy it, give it away or
re-use it under the terms of the Project Gutenberg License included
with this eBook or online at www.gutenberg.org


Title: Mémoires du duc de Rovigo, pour servir à l'histoire de l'empereur Napoléon
       Tome Sixième


Author: Anne-Jean-Marie-René Savary, duc de Rovigo, 1774-1833


Release Date: July 13, 2007 [EBook #22068]


Language: French


*** START OF THIS PROJECT GUTENBERG EBOOK MÉMOIRES DU DUC DE ROVIGO ***


Produced by Mireille Harmelin, Valérie Auroy and the Online
Distributed Proofreading Europe at http://dp.rastko.net.


MÉMOIRES
DU
DUC DE ROVIGO,
POUR SERVIR À L'HISTOIRE
DE
L'EMPEREUR NAPOLÉON.


       *       *       *       *       *


TOME SIXIÈME.


       *       *       *       *       *


PARIS,


A. BOSSANGE, RUE CASSETTE, N° 22.
MAME ET DELAUNAY-VALLÉE, RUE GUÉNÉGAUD, N° 25.


1828.


DE L'IMPRIMERIE DE LACHEVARDIERE,
RUE DU COLOMBIER, N° 30.


TABLE DES MATIÈRES
CONTENUES
DANS LE SIXIÈME VOLUME.


CHAPITRE PREMIER.


Singulière coïncidence de date.—Les portes de mon appartement sont
enfoncées.—Le général Lahorie.—Le sergent.—Colloque avec les
troupes.—J'ai l'épée nue sur la poitrine.—Le général Guidal.—Mon
secrétaire.


CHAPITRE II.


On me conduit à la Force.—Tentative d'évasion.—M. Pasquier et M.
Desmaretz.—Ma détention ne dure qu'une demi-heure.—Le général Lahorie
dans mon cabinet.—Il est arrêté.—Paris ne voit que le côté
ridicule.—Considérations.


CHAPITRE III.


Le général Mallet.—Ses liaisons avec Lahorie et Guidal.—Pourquoi ces
deux généraux étaient à la Force.—Plans de Mallet.—Il fait des décrets
et des nominations.—Le colonel Soulier.—L'abbé Lafond.—Le général
Mallet s'échappe de la maison de santé.


CHAPITRE IV.


Le général Mallet à la caserne de Popincourt.—Il se fait passer pour le
général Lamotte.—La 10e cohorte prend les armes.—Mallet délivre
Lahorie et Guidal.—Le préfet de police me fait prévenir.—Dispositions
que prend le général Mallet.—L'adjudant-général Doucet.—Mallet est
arrêté.—Le général Hullin.


CHAPITRE V.


Mésintelligence entre le ministre de la guerre et moi.—Je prends la
défense du général Lamotte.—Confrontations.—Ce qui eût pu arriver.—M.
Frochot.—Conduite du ministre de la guerre.—Il envoie un exprès à
l'empereur.—Je n'envoie personne.—On me croit perdu.—Belle occasion
de connaître mes amis.


CHAPITRE VI.


Les Russes ne veulent entendre à aucune proposition.—Anxiété de la
capitale.—Retraite simultanée des armées russe et française à
Mojaïsk.—Départ de l'empereur.—Considérations qui le
déterminent.—Arrivée à Paris.—Audience des ministres.—Attitude des
courtisans à mon égard.—L'empereur prend une idée juste de la tentative
de Mallet.—Mon crédit est assuré.—Mes amis me reviennent.


CHAPITRE VII.


Impôts.—Ressources à créer.—Nouvelle armée.—Mouvement
national.—Députations des départements.—Murat retourne à
Naples.—Défection de la Prusse.—Conseil privé.—Opinions qui y sont
émises.—Négociations par l'intermédiaire de l'Autriche.—M. de Bubna.


CHAPITRE VIII.


Quelques mots sur les affaires d'Espagne.—Visite de l'empereur au
pape.—La culotte du pape.—Générosité de l'empereur avec ses
maréchaux.—M. de Narbonne nommé à l'ambassade de
Vienne.—Gardes-d'honneur.—Motifs de cette institution.—Insurrection
d'un de ces régiments à Tours.—Le colonel de Ségur.—M. de
Nétumière.—L'impératrice est nommée régente.—Confiance de l'empereur
dans M. de Menneval.—Vive apostrophe du ministre de la guerre.


CHAPITRE IX.


L'affaire de la capitulation de Baylen devant un conseil de
guerre.—Comment elle finit.—Vengeance que je tire du ministre de la
guerre.—Quelques indices de troubles dans la Vendée.—Grand zèle du duc
de Feltre.—La montagne accouche d'une souris.


CHAPITRE X.


L'empereur quitte Paris.—Position de l'armée.—Manoeuvres de
l'empereur.—Bataille de Lützen.—Mort de Bessières.—Réflexions sur la
conduite de l'Autriche.—Le général Thielmann.


CHAPITRE XI.


Les ennemis se rapprochent des frontières de Bohême.—Armistice.—Duroc
blessé à mort.—Il refuse les Secours de l'art.—Ses derniers
moments.—Détails sur ce maréchal.—État des choses après la conclusion
de l'armistice.


CHAPITRE XII.


Congrès de Prague.—Politique de l'Autriche.—L'empereur après ses
victoires.—M. de Metternich.—Résultat des conférences.


CHAPITRE XIII.


Prétentions des alliés.—Mesures que prend l'empereur.—Le roi de Naples
revient à l'armée.—M. Fouché à Dresde.—Conduite de
l'impératrice-régente.—Sa recommandation au sujet des cas non
graciables.


CHAPITRE XIV.


Manoeuvres de l'armée anglaise.—Bataille de Vittoria.—Pertes immenses
de matériel.—Retraite.—L'empereur reçoit cette nouvelle à Dresde.—Le
général Moreau.—Bernadotte.—Madame de Staël.


CHAPITRE XV.


Le maréchal Soult va prendre le commandement de l'armée
d'Espagne.—L'impératrice se rend près de l'empereur à Mayence.—Je
demande à l'accompagner.—Mes motifs.—Réponse de l'empereur.—M. de
Cazes.—Reprise des hostilités.—Le général Jomini.


CHAPITRE XVI.


Bataille de Dresde.—Mort du général Moreau.—Retraite des
alliés.—Échec du corps de Vandamme.—Ce général est fait
prisonnier.—Revers.—L'empereur est forcé de changer ses premières
combinaisons.—La fortune cesse de nous être favorable.


CHAPITRE XVII.


Marche du maréchal Augereau.—Défection de la Bavière.—Irruption des


alliés en Saxe.—Mouvement de l'empereur.—Bataille de


Leipzig.—Défection des Saxons.—Passage de l'Elster.—Mort du prince


Poniatowski.




CHAPITRE XVIII.


Position du roi de Saxe.—Part que Bernadotte prend à la défection des
Saxons.—État de l'opinion.—Mesures diverses.—Murat, ses intrigues et
son départ.—Le général de Wrede.—Bataille de Hanau.—Irruption des
cosaques à Cassel.—Arrivée de nos troupes à Mayence.—Déplorable état
des choses et de l'opinion.


CHAPITRE XIX.


Mesures de défense.—L'impératrice au sénat.—Ouvertures des
alliés.—Artifices de Metternich.—Le maréchal Soult—Beau
mouvement.—Comment il échoue.


CHAPITRE XX.


Alexandre refuse de passer le Rhin.—Communication qui le
décide.—Artifices des alliés.—Défaut de ressources.—Le corps
législatif.—Disposition des esprits.—L'histoire jugera.—Insurrection
de la Hollande.—Encore le roi de Naples.


CHAPITRE XXI.


Considérations que je présente à l'empereur.—Elles paraissent faire
impression.—M. de Talleyrand est sur le point de rentrer au
ministère.—Condition qu'y met l'empereur.—Wellington doit aspirer à la
couronne d'Angleterre.—Il faut appuyer ses prétentions.—Réponse de
l'empereur.—Changement de ministère.—Le duc de Vicence aux relations
extérieures.


CHAPITRE XXII.


L'empereur ne désespère pas.—Activité avec laquelle il pousse ses
préparatifs.—Manie de délations.—Les flatteurs.—L'empereur se décide
à négocier avec Valencey.—Intrigues de ce château.—Passion subite de
Ferdinand pour le cheval.—Comment je réussis à la calmer.


CHAPITRE XXIII.


Conventions de Valencey.—Elles ne s'exécutent pas.—Parti qu'il eût
fallu prendre au sujet du pont de Bâle.—Je propose que les
fonctionnaires restent à leurs postes.—Mes motifs.—Envoi de
commissaires extraordinaires.—État de l'opinion.—Artifices des
alliés.—Ouverture du corps législatif.


CHAPITRE XXIV.


Intrigues pour s'interposer entre le gouvernement et le corps
législatif.—Préventions qu'on inspire à l'empereur.—Communications
diplomatiques.—L'assemblée montre de l'indépendance dans le choix de la
commission.—Inconvenance du rapport.—M. Lainé.—Conseil privé pour
aviser aux moyens qu'exige la circonstance.—Avis divers.—Le corps
législatif est ajourné.—Combien il eût été facile de tirer parti de
cette assemblée.


CHAPITRE XXV.


Opinion de l'archi-chancelier sur le renvoi du corps législatif.—Ce que
Fouché pensait des corps délibérants.—Violation du territoire
helvétique.—Les armées alliées pénètrent en France.—Genève.—Marche
générale de l'invasion.—Il manque deux mois à l'empereur.


CHAPITRE XXVI.


Le duc de Vicence est refusé aux avant-postes ennemis.—Des
plénipotentiaires se réunissent à Châtillon-sur-Seine.—Murat.—Opinion
de Napoléon sur ce prince; il ne peut croire à sa défection.—M. de La
Vauguyon.—M. de Laharpe.—Conversation sur son élève.—Organisation de
la garde nationale.


CHAPITRE XXVII.


M. de Talleyrand.—L'empereur refuse de le faire enfermer.—Propos qu'on
lui attribue.—Présentation des officiers de la garde nationale.—Le roi
de Rome.—Allocution de l'empereur aux officiers de la garde
nationale.—Effet qu'elle produit.


CHAPITRE XXVIII.


Arrivée de l'empereur à l'armée.—Affaire de Brienne, de Champeaubert,
etc.—Prise de La Fère, de Soissons.—Le maréchal Victor.—Conséquences
de son inaction.—Nouvelle députation des traîtres à l'empereur
Alexandre.—Situation de Paris.


CHAPITRE XXIX.


État de la capitale.—Contes divers.—Comités.—Complot contre la vie de
l'empereur.—Le secrétaire de M. d'Albert.—M. de Vitrolle.—Calcul de
M. Anglès.—L'empereur Alexandre et le général Raynier.


CHAPITRE XXX.


Le marquis de Rivière.—Comment on avait songé à lui.—Joseph, ses
communications avec Bernadotte.—Folies qui remplissent la tête des
frères de l'empereur.—Intrigue qui empêche l'armée d'Espagne
d'accourir.—M. de la Besnardière.—M. de Talleyrand, ses menées, ses
insinuations.


CHAPITRE XXXI.


Rupture des conférences de Lusigny.—Proclamation de Louis XVIII.—Les
intrigues de l'époque n'avaient rien de royaliste.—M. Fouché, son
expédient pour en finir.—Opérations de l'empereur.—Il se jette sur les
derrières des alliés.—Sa lettre à l'impératrice est
interceptée.—Angoisses de cette princesse.


CHAPITRE XXXII.


Conseil de régence.—L'impératrice doit-elle ou non quitter Paris?—M.
Boulay de la Meurthe propose de l'installer à l'Hôtel-de-Ville.—Le
conseil adopte cette opinion.—Le duc de Feltre.—Joseph se range à son
avis.—Le départ est arrêté.—On me propose d'insurger Paris.—Motifs
qui m'arrêtent.—Les intrigues dont j'étais l'objet m'inspirent de la
circonspection.—Encore M. de Talleyrand.


Pièces justificatives.


FIN DE LA TABLE DU SIXIÈME VOLUME.


CHAPITRE PREMIER.


Singulière coïncidence de date.—Les portes de mon appartement sont
enfoncées.—Le général Lahorie.—Le sergent.—Colloque avec les
troupes.—J'ai l'épée nue sur la poitrine.—Le général Guidal.—Mon
secrétaire.


Pendant que notre armée se disposait à revenir sur ses pas, il se
préparait à Paris une scène qui faillit être suivie des plus fâcheuses
conséquences; en la racontant, il me sera d'autant plus facile de le
faire d'une manière exacte, que je suis à peu près le seul qui en ait
bien connu les détails. Il est remarquable que ce soit le 23 octobre
qu'elle ait eu lieu, le même jour et à la même heure que l'on évacuait
Moscou.


J'ai dit qu'en France tout était en plein repos. Je n'avais jamais rien
de fâcheux à mettre dans le rapport que j'adressais régulièrement chaque
jour à l'empereur.


Les estafettes qu'on lui envoyait de Paris partaient ordinairement le
matin à six ou sept heures; j'étais dans l'habitude de faire ma dépêche
le matin, c'est-à-dire, de me lever de très-bonne heure, et de ne plus
me recoucher après l'avoir fermée. Ce jour du 23 octobre est le seul, de
toute l'absence de l'empereur, où m'étant trouvé obligé de me déranger
de cette habitude, j'avais fait mes lettres toute la nuit, et m'étais
recouché en défendant qu'on m'éveillât avant que j'eusse sonné, à moins
que ce ne fût pour un cas de force majeure.


Mon habitude était de fermer toutes mes portes au guichet, surtout
celles de mon cabinet et de ma chambre à coucher.


À sept heures du matin, je fus réveillé par un tumulte que j'entendais
dans les appartements à côté de celui dans lequel je me trouvais.
J'étais très fatigué et m'efforçais de rester endormi, lorsque
j'entendis, de mon lit, les panneaux de boiserie des portes de mon
cabinet qui tombaient sur le plancher. La première idée qui me vint, fut
que le feu était dans la maison, et que m'étant enfermé, on faisait tout
ce vacarme, pour m'éveiller; je me lève en toute hâte, et dans
l'obscurité de ma chambre à coucher, je cherche la porte qui conduisait
où j'entendais le bruit. En ouvrant la porte qui communiquait à mon
cabinet, que les contrevents fermés tenaient dans l'obscurité, je ne
voyais la lumière que par les fractures faites à la porte principale, à
travers desquelles je distinguais des soldats en armes, qui non
seulement remplissaient mes appartements, mais encore la cour de l'hôtel
que j'occupais; ils poussaient avec force les débris des portes qui
tenaient encore, assemblés par le verrou; j'ouvre moi-même, et entrant
en chemise au milieu d'eux, je leur demande ce qui les a amenés chez
moi.


Mes appartements en étaient si remplis, que je ne pouvais pas distinguer
autre chose. Une voix s'écria: Appelez le général. Et je vis
effectivement approcher le général Lahorie, ancien chef d'état-major de
l'armée du Rhin sous le général Moreau. Lahorie avait été mon camarade
pendant les premières campagnes de la révolution; il y avait entre nous
deux une familiarité de tutoiement, et malgré la différence de nos
opinions politiques, je lui avais conservé de l'amitié.


Il me dit en m'abordant: «Tu es arrêté; félicite-toi d'être tombé entre
mes mains, au moins il ne t'arrivera point de mal.» Je ne comprenais
rien à ce que je voyais. Lahorie me dit en quatre mots: «L'empereur a
été tué sous les murs de Moscou le 8 octobre.—«Tu me fais des contes,
lui dis-je; j'ai une lettre de lui de ce jour-là: je puis te la faire
voir.» Lahorie, en me fixant, me répondit: «Cela ne se peut pas, cela
serait-il possible?» Il était dans un état nerveux qui avait excité en
lui un branlement de mâchoire, comme s'il avait été attaqué du tétanos,
et il me répétait: «Cela n'est pas possible.»


Voyant que je ne gagnais rien sur Lahorie, je m'adressai aux troupes,
pendant qu'il était allé appeler un certain sergent auquel il avait
parlé le long du chemin, en venant chez moi; mais ce sergent, qui était
un honnête homme, n'était pas entré avec la troupe qui avait suivi
Lahorie. Il l'avait appelé plusieurs fois à haute voix, mais il était
probablement resté dans la cour ou sur le quai, où la troupe s'était
placée. En voyant Lahorie chercher avec tant de soin le sergent, je
soupçonnai que c'était un assassin aposté, d'autant plus que le général
criait: «Faites approcher le sergent auquel j'ai parlé en chemin.»


Je ne songeai qu'à ma défense. Pendant que Lahorie était dehors de mes
appartements, je demandai au commandant de la troupe qui il était. Il me
répondit: «Je suis capitaine adjudant-major de la 10e cohorte de la
garde nationale.—Fort bien! lui dis-je. Ces soldats sont-ils votre
troupe?—Oui, monsieur, me répondit-il.—Ainsi, ajoutai-je, vous n'êtes
point des soldats révoltés?» Tous les soldats s'écrièrent: «Non, non;
nous sommes avec nos officiers. C'est un général qui nous a amenés.—Eh
bien! repris-je, connaissez-vous ce général?» Ils répondirent:
«Non.»—Alors, dis-je, ce que je vois ne m'étonne pas. Moi, je le
connais, et vais vous faire connaître la position dans laquelle il vous
place.


«C'est un ancien aide-de-camp du général Moreau, qui était en prison à
la Force, d'où il ne devait pas sortir sans mon autorisation. C'est un
conspirateur! Me connaissez-vous?» Ils répondirent:
«Non….»—«Savez-vous chez qui vous êtes?» Ils répondirent: «Non.» Un
seul officier répliqua: «Moi je vous connais, je sais que vous êtes le
ministre de la police.—«En ce cas-là, lui répondis-je, je vous ordonne,
et au besoin vous requiers d'arrêter sur-le-champ le général Lahorie,
qui vous a amenés chez moi.»


Le capitaine adjudant-major, qui me tenait par le bras droit, ainsi
qu'un autre de ses officiers par le bras gauche, me semblaient d'assez
braves gens; toute cette troupe me paraissait d'autant plus égarée, que
je remarquais que les soldats n'avaient pas même de pierres à feu à
leurs fusils. Je dis à cet adjudant-major, qui avait la croix de la
Légion-d'Honneur: «Mon cher monsieur, vous jouez là un jeu auquel il ne
faut pas perdre, et prenez garde d'être fusillé dans un quart d'heure,
si je ne le suis pas moi-même; il ne faut que ce temps-là à la garde
impériale pour être à cheval, et alors, gare à vous [1].»


[1: La caserne de la garde était à trois cents pas de mon hôtel.]


Je dois à sa mémoire de dire qu'il était ébranlé moins par la peur du
danger que par la crainte de faire une mauvaise action, c'est-à-dire une
action déshonorante.


Le voyant chanceler, je saisis ce moment pour lui dire: «Si vous êtes
homme d'honneur, ne vous laissez pas souiller d'un crime, et ne
m'empêchez pas de vous sauver tous. Je ne vous demande que de me laisser
faire. En achevant cela, j'avançai mon bras droit pour saisir la poignée
de son épée qu'il avait été obligé de mettre sous le sien à cause de
l'exiguïté de l'appartement qui était rempli de soldats armés. Il
semblait près de se rendre, j'allais prendre son épée, lorsque le
malheureux manqua de caractère, et en me repoussant la main qu'il saisit
avec force, il me dit d'un ton dur: «Non, vous marcherez où l'on me dira
de vous conduire.» «Allons, lui répondis-je, vous êtes un malheureux, et
vous ne vous en prendrez qu'à vous-même lorsque vous serez à la fin de
tout ceci.»


Comme j'achevais, je vis, par la fenêtre, qui était en face de moi, le
général Lahorie qui traversait ma cour d'un pas précipité; il venait de
la rue, et amenait avec lui un homme d'une figure atroce, que je pris
pour le sergent qu'il avait été quérir.


Ils rentrèrent comme des furieux dans l'appartement où j'étais. Lahorie
resta derrière les soldats, ce qui me parut d'un plus mauvais augure
encore; mais son compagnon venait à moi tête baissée, ne voulant pas
lever les yeux. Il avait à la main une épée nue qu'il venait de prendre
à un officier; mais, en avançant sur moi, il trébucha violemment contre
un meuble à la porte d'entrée, il en éprouva une douleur qui l'obligea
de s'arrêter pour se frotter la jambe: cet accident l'ébranla et fit
fléchir son courage. Il me posa la pointe de son épée sur la poitrine,
en me demandant si je le connaissais. «Non, lui dis-je, je ne te connais
pas.» Il me répondit: «Je suis le général Guidal que vous avez fait
arrêter à Marseille et conduire à Paris.


—«Ah! ah! dis-je, je sais cela; mais si on m'avait obéi, tu serais
maintenant à Marseille, où, depuis près d'un mois, j'ai ordonné que l'on
te reconduisît.» Le général Guidal se montait tant qu'il pouvait, et je
n'avais d'armes que mon sang-froid; comme je voyais qu'il se battait les
flancs pour s'échauffer, je lui criai: «Es-tu venu chez moi pour te
déshonorer par un lâche assassinat?» Il me répliqua vivement: «Non, je
ne vous tuerai pas, mais vous allez venir avec moi au sénat.»


«Eh bien! dis-je, va pour le sénat, mais laisse-moi m'habiller; il
répondit: «Oh! non, on va vous apporter vos habits.» Ce qu'on fit
effectivement faire à mes gens, qu'on ne laissa pas approcher de moi.
Pendant que je m'habillais le plus lentement que je pouvais, un de mes
secrétaires, ancien officier des chasseurs, et qui venait d'être averti,
descendit au milieu de cette foule qu'il voulait brusquer sans la
marchander; je lui fis signe de ne pas se faire arrêter lui-même, et lui
dis à haute voix: «Allez dire à mon voisin d'être sans inquiétude, que
je n'ai point de mal.»—Il me comprit à demi mot, et courut chez M.
Réal, conseiller d'État, chef du premier arrondissement du ministère,
qui demeurait immédiatement à côté de moi près la rue des Saints-Pères:
ce furent eux deux qui donnèrent l'alerte à l'archi-chancelier et au
ministre de la guerre.


Lahorie et Guidal me tenaient toujours chez moi avec cette troupe de
soldats, qui était composée de trois compagnies de la dixième cohorte;
ils décidèrent de m'envoyer à la Force, et Guidal se chargea de m'y
conduire.


CHAPITRE II.


On me conduit à la Force.—Tentative d'évasion.—M. Pasquier et M.
Desmaretz.—Ma détention ne dure qu'une demi-heure.—Le général Lahorie
dans mon cabinet.—Il est arrêté.—Paris ne voit que le côté
ridicule.—Considérations.


J'avais chez moi un poste de la garde soldée de la ville de Paris, qui
ne demanda même pas ce que signifiait le désordre, et cependant il
n'était placé dans mon hôtel par l'état-major de la place que comme
garde de sûreté.


J'avais également un gendarme d'ordonnance qui se trouvait sorti pour
aller porter mes dépêches à la poste au moment du départ de l'estafette.
Il ne me fut donc ni nuisible ni utile, cependant le ministre de la
guerre lui fit donner la croix de la Légion-d'Honneur pour les services
qu'il rendit dans cette journée; à coup, sûr cela ne pouvait pas être à
moi. Tout ce que je viens de raconter se passa en moins d'une heure,
pendant laquelle je fus constamment saisi par les deux bras, et hors de
la possibilité de m'emparer d'une arme, quand bien même il y en aurait
eu là à ma disposition.


Lahorie et Guidal envoyèrent chercher un cabriolet; je me plaçai dedans
le premier et fis mettre Guidal, qui me conduisait, à ma gauche. Il fit
marcher un détachement en avant et prit le chemin de la Force. Il passa
le long du quai des Lunettes, cela me donna l'idée de m'échapper; je
décrochai doucement la portière du cabriolet, et en arrivant près de la
tour de l'horloge, je sautai en bas et pris la course vers le palais de
justice, où il y a toujours du monde de grand matin; mais je n'avais pas
vu une troupe de soldats qui suivaient le cabriolet: ils se mirent à
courir après moi en criant: Arrête! arrête! A Paris, il n'en faut pas
d'avantage pour que chacun arrête; aussi m'arrêta-t-on. Les soldats et
Guidal, m'ayant rejoint me prirent bras-dessus, bras-dessous, et me
menèrent à pied à la Force.


Ce fut le concierge de cette prison qui m'apprit tout ce qui s'était
passé le matin, à six heures, à la porte de la Force, où Lahorie et
Guidal étaient renfermés.


Il se conduisit en brave homme, me demanda mes ordres, et m'assura que,
quoi qu'il pût arriver, il me sauverait; il se hâta de faire sortir de
sa maison Guidal, ainsi que le demi-bataillon qui l'avait suivi en
m'amenant. Pendant la demi-heure que je passai ainsi entre les mains de
cette troupe, d'autres détachements du même corps amenèrent
successivement à la Force M. Pasquier, préfet de police, et M.
Desmarets, chef de la première division de mon ministère; mais ils
n'entrèrent qu'au greffe, parce qu'aussitôt que les troupes, qui
obstruaient la petite rue qui mène à la Force, furent retirées, mon
secrétaire, ainsi que le secrétaire-général du ministère survinrent: ils
avaient donné l'alerte partout, et avaient amené une voiture, dans
laquelle je montai avec le préfet de police, et pris le chemin de mon
hôtel. Je rencontrai sous l'arcade de l'hôtel-de-ville le bataillon qui
m'avait arrêté.


Il s'y rendait d'après les ordres qu'il avait reçus, et quoique je
m'enfonçasse dans la voiture, autant que je pouvais, plusieurs soldats
me reconnurent, et néanmoins ils ne dirent rien; j'arrivai chez moi en
même temps que les troupes de la garde impériale, qui s'y rendaient pour
apprendre où l'on m'avait transporté.


Je trouvai tous les employés de mon administration à leurs postes, et je
pouvais agir; j'étais revenu très vite, en sorte que je pus faire
joindre, sur la place de Grève ce bataillon de la dixième cohorte, par
un détachement de la gendarmerie d'élite, qui était arrivée chez moi la
première, parce qu'étant casernée à l'Arsenal, elle avait appris
presqu'aussitôt ce qui s'était passé à la Force, qui en est très près.
Son attachement pour moi, aussi bien que son devoir, l'avait fait monter
à cheval sans attendre d'ordre.


Ce détachement m'amena tous les officiers du bataillon, ainsi que les
sous-officiers. Ils étaient dans une consternation facile à comprendre.


À peine avais-je été emmené de chez moi, que ma maison s'était remplie
de tous les employés de mon administration qui y arrivaient: c'était à
peu près l'heure de leur travail. Ils trouvèrent le général Lahorie
maître de mon cabinet, la garde qui était à la porte de mon hôtel,
n'ayant rien dit au moment de la violence qui avait été exercée contre
moi; ils ne savaient que penser de tout cela.


Lahorie, qui avait fait mettre mes chevaux à une de mes voitures, pour
me faire conduire, avant d'avoir pris le parti de me faire emmener en
cabriolet, s'était ensuite servi lui-même de ma voiture, pour aller à
l'hôtel-de-ville, où son instruction lui apprenait qu'il devait se
rendre après m'avoir enlevé ou tué.


Il venait de rentrer lorsque les employés arrivèrent, et en même temps
qu'eux, M. Laborde, adjudant de place de la garnison, qui venait de chez
le général Hullin; il était déjà au courant de ce qui se passait, comme
on va le voir. Il fit arrêter le général Lahorie par mes domestiques,
qui le lièrent sur un des fauteuils du salon même, dans lequel s'était
passée toute la scène du matin, et c'est dans cette situation que je le
trouvai en arrivant chez moi.


Laborde était venu de mon hôtel à la Force avec mon secrétaire-général,
qui s'était fait suivre afin de pouvoir répondre aux troupes, si elles
avaient voulu s'opposer à mon retour; je l'envoyai à la préfecture de
police pour la faire évacuer par les troupes qui s'y tenaient encore, et
qui non seulement ne voulurent point y laisser rentrer M. Pasquier, mais
qui plus est, arrêtèrent M. Laborde lorsqu'il se présenta; à la vérité,
cela ne dura qu'un moment. Paris eut à peine le temps d'être informé de
tout cela, que déjà les choses étaient remises à leur place, et le mal
se borna au ridicule qui fut jeté sur l'administration de la police, aux
dépens de laquelle le public est toujours bien aise de s'amuser. Cette
fois il avait beau jeu de se venger de toutes les petites tracasseries
dont il croyait avoir à se plaindre, et l'administration militaire, de
son côté, ne négligea rien pour rejeter le reproche loin d'elle.


Je voyais tout si tranquille, que je ne pouvais douter que je ne m'étais
point abusé en me persuadant que ce qui venait de se passer n'avait
aucun antécédent qui m'eût échappé. Je voyais tout de monde se creuser
la tête pour trouver les traces d'une conspiration; je laissai faire,
mais ne voulant rien céder à qui que ce fût des attributions de mon
emploi, je fis malgré tout ce qui s'y opposa, amener chez moi les
individus militaires et civils qui avaient été arrêtés tant par mes
ordres que par ceux de l'état-major de la place; je voulus faire faire
sous mes yeux l'information de cette singulière affaire.


Je vais en donner le détail exact et vrai; ceux qui le liront verront à
quel point un État peut être troublé, en quelques heures, par un
conspirateur audacieux qui marche droit à son but, et, combien un
gouvernement est à plaindre lorsque des rivalités de pouvoirs divisent
les autorités auxquelles il a confié le soin de l'administration
publique.


Cette question était entre le ministre de la guerre (M. de Feltre) et
moi.


On jugera lequel de nous deux a dit le plus courageusement la vérité, ou
n'a cherché qu'à détourner sur son camarade une réprimande qu'il
redoutait pour lui-même, et qui n'était cependant méritée ni par l'un ni
par l'autre, parce qu'il n'y a personne qui soit hors de la merci d'une
troupe qui se portera inopinément à son domicile; le souverain lui-même
est à la disposition du simple officier qui commande le piquet de gardes
à la porte de son palais. S'il y avait eu des antécédents à cette
entreprise, et que les informations subséquentes les eussent fait
apercevoir, j'aurais pu être blâmé de ne les avoir pas saisis, et on
l'aurait probablement fait sans ménagement.


Mais le plus habile homme du monde ne peut pas entrer dans une tête, il
peut tout au plus se mettre entre deux têtes, quoique l'espace soit
étroit.


De même le ministre de la guerre n'était pas responsable de la conduite
d'un régiment qui partait en ordre de sa caserne avec son colonel à sa
tête; il n'y avait donc pour lui aucune raison de redouter le blâme, ni
d'employer le mensonge et l'adulation pour égarer le jugement de
l'empereur, qui se trouvait au fond de la Russie lorsque cet événement
arriva.


S'il le lui avait rapporté tel qu'il était, l'empereur eût peut-être
pensé plus tôt au danger d'avoir une armée composée comme l'était la
sienne, et surtout à celui d'aller aussi loin de la capitale.


CHAPITRE III.


Le général Mallet.—Ses liaisons avec Lahorie et Guidal.—Pourquoi ces
deux généraux étaient à la Force.—Plans de Mallet.—Il fait des décrets
et des nominations.—Le colonel Soulier.—L'abbé Lafond.—Le général
Mallet s'échappe de la maison de santé.


Le général Mallet était un ancien gentilhomme de la Franche-Comté. Avant
la révolution, il avait servi dans les mousquetaires de la maison du
roi. Il entra de bonne foi dans la révolution, et en professa les
principes avec une grande ferveur. Il était républicain par conscience,
et avait pour les conspirations un caractère semblable à ceux dont
l'antiquité grecque et romaine nous a transmis les portraits.


Il était devenu officier-général à la guerre, et longtemps avant
l'avènement de l'empereur au trône, il avait obtenu un commandement dans
l'intérieur. Il s'occupait continuellement d'idées de gouvernement, et
toujours il était fidèle à ses principes politiques. Il serait trop long
de rapporter ici les détails d'un projet à peu près semblable à celui
dont il s'agit qu'il avait cherché à exécuter pendant que l'empereur
était en Prusse en 1807. Cela fut taxé de folie, et néanmoins le
ministre de la police crut devoir le faire arrêter; après l'avoir tenu
en prison fort longtemps, il l'avait mis dans ce que l'on appelle à
Paris une maison de santé, où il était encore à mon entrée au ministère,
et dans laquelle je l'avais laissé. Cette maison était la dernière à
gauche du faubourg Saint-Antoine, près de la barrière du Trône.


Mallet avait été longtemps le camarade de Lahorie à l'armée du Rhin; il
avait su qu'il était à la Force par d'autres prisonniers de cette maison
qui avaient obtenu d'être placés dans la maison de santé où il était
lui-même. Il avait su également que Guidal y était; il avait connu ce
général dans le temps du directoire, chez le directeur Barras qui
l'employait particulièrement. Avant de parler de Mallet, je dois dire
par quelle fatalité ces deux hommes se trouvaient encore à la Force,
d'où ils auraient dû être partis depuis quinze jours, d'après les ordres
que j'avais donnés.


Guidal avait été arrêté dans les environs de Marseille pour une affaire
de jacobinisme, et il avait été amené à Paris, parce que l'on en
espérait quelques renseignements d'après ce qu'avait mandé
l'administration locale du département du Var, dont la tranquillité
avait paru menacée, au point que le préfet de ce département avait eu
besoin de recourir à l'emploi de moyens extraordinaires. Pendant que
Guidal était à Paris, on éventa à Marseille une affaire semblable qui
mena à la découverte d'un ancien espionnage exercé à la côte de Provence
par des Français, au bénéfice de l'amiral anglais qui croisait devant
Toulon. Guidal fut accusé d'avoir été lui-même à la flotte anglaise, et
d'y avoir envoyé son fils. Cet espionnage durait depuis nombre d'années,
sans qu'on s'en fût douté. Par suite des dépositions des personnes qui
avaient été arrêtées on redemanda Guidal à Marseille, pour le juger, et
il y avait plus de quinze jours que j'avais envoyé à la gendarmerie tout
ce dont elle avait besoin pour le reconduire à cette destination; elle
différa à exécuter l'ordre que j'avais donné, et Guidal se trouvait
encore dans la prison de la Force le 23 octobre.


Il en était de même de Lahorie. Depuis le procès du général Moreau, il
était caché en France. L'empereur avait souvent réitéré l'ordre de le
faire partir; M. Fouché l'avait laissé à Paris. Lahorie était Breton, et
il avait facilement trouvé les protecteurs dont il avait besoin.
L'empereur m'ordonna de le faire partir pour l'Amérique, et de l'arrêter
d'abord; ce qui fut fait. J'avais également mis de la diligence à
préparer son départ sur un vaisseau qui devait mettre à la voile de
Nantes pour les États-Unis.


J'avais, depuis plus de quinze jours, signé tous les ordres nécessaires
pour le faire conduire dans cette ville, et il se trouvait comme Guidal
à la Force par suite de la même négligence.


Mallet, toujours occupé de son projet de changer le gouvernement, crut
ne pouvoir saisir une meilleure circonstance que celle où le grand
éloignement des armées et de l'empereur lui aplanissait les difficultés
d'une entreprise aussi hardie, et dont le succès reposait sur une
supposition qu'on n'aurait pu éclaircir assez tôt pour détruire la
crédulité dont il avait besoin pour réussir.


Après avoir beaucoup pensé aux divers moyens d'exécuter son projet, il
s'arrêta à celui-ci. Il supposa l'empereur mort le 8 octobre sous les
murs de Moscou, il ne pouvait pas prendre un autre jour sans se trouver
contredit par l'estafette, qui pouvait arriver, comme cela avait lieu
chaque jour. L'empereur mort, il concluait que le sénat devait être
investi du suprême pouvoir; ce fut donc l'organe du sénat qu'il choisit
pour parler à la nation et à l'armée. Il fit aux soldats une
proclamation dans laquelle il déplorait la mort de l'empereur; après
avoir annoncé l'abolition du régime impérial, et le retour du
gouvernement populaire, il fit connaître la nouvelle organisation de ce
gouvernement, en désigna les branches et en nomma les directeurs. Toutes
les pièces étaient revêtues des signatures de plusieurs sénateurs dont
il avait retenu les noms, mais avec lesquels il n'avait eu aucun rapport
depuis un bon nombre d'années.—C'était lui-même qui avait signé le nom
de tous ces sénateurs, il fit un décret au nom de ces mêmes sénateurs
par lequel lui, Mallet, était nommé gouverneur de Paris, et commandant
des troupes dans la première division militaire.


Cela posé, il fit aussi des décrets semblables pour promouvoir à des
grades plus élevés tous ceux qu'il comptait employer à l'exécution de
son projet.


C'était le général Hullin qui alors était commandant de Paris;
l'adjudant commandant Doucet était son chef d'état-major. Il nommait
celui-ci général de brigade, lui conservait sa place, et joignait à
l'instruction qu'il lui donnait un bon de cent mille francs à vue sur le
trésor public.


Il y avait derrière la maison de santé où était Mallet une caserne dans
laquelle était établie la 10e cohorte de garde nationale et un dépôt du
32e régiment de ligne.


Cette 10e cohorte était commandée par le colonel Soulier, un des braves
et anciens officiers de l'armée d'Italie, mais en revanche aussi borné
qu'il était brave. Il était venu depuis très peu de jours d'Espagne pour
prendre le commandement de cette 10e cohorte.


Mallet était marié, et sa femme demeurait fort loin de lui à Paris; elle
allait le voir fréquemment, et ne s'apercevait pas qu'il roulait quelque
projet dans son esprit.


Il y avait peu de temps qu'un prêtre espagnol qui était détenu dans la
même maison que Mallet, avait été mis en liberté et s'était retiré dans
un appartement qu'il avait loué à la Place Royale. Mallet était dans sa
maison de santé avec un certain abbé Lafond, qui avait été arrêté depuis
longtemps pour des affaires de religion. Comme il était toute la journée
avec cet abbé, il avait été obligé de lui confier ce qu'il allait
entreprendre. L'abbé Lafond attira à lui, sans leur faire aucune
confidence, deux jeunes gens de sa connaissance qui étaient à Paris;
l'un était un jeune caporal de la garde de Paris, qui était de son pays,
et le second était un jeune Vendéen qui étudiait le droit à Paris. Ce
dernier, étant d'un caractère jésuitique, fut goûté par Mallet, qui, la
veille du jour où il devait exécuter son projet, dit à ce jeune homme
d'aller au Palais-Royal acheter une écharpe aux trois couleurs; il lui
donna en même temps une lettre pour sa femme, à laquelle il mandait de
mettre ses uniformes et ses armes dans sa malle, ainsi que ceux
d'aide-de-camp qu'il avait chez lui (probablement à dessein) et de
remettre sa malle avec la clef au porteur.


Celui-ci, d'après les ordres de Mallet, la porta chez le prêtre espagnol
qui était à la Place Royale. Le lendemain 22, Mallet invita à dîner,
ainsi que l'abbé Lafond, les deux jeunes gens dont je viens de parler,
et au moment de se séparer, il leur dit d'aller l'attendre chez le
prêtre espagnol.


À dix heures du soir, lorsque les portes de la maison de santé étaient
fermées, il saute avec l'abbé Lafond par la fenêtre de sa chambre qui
était un rez-de-chaussée sur le jardin, et au bout duquel était un mur
de très peu d'élévation, après quoi l'on était sur la voie publique. Il
fit tout cela sans bruit, et vint à pied à la Place Royale chez le
prêtre espagnol. Il y fit apporter du punch, et lorsqu'il vit les têtes
des jeunes gens un peu échauffées, il leur parla de son projet, comme
d'une chose déjà convenue depuis longtemps entre lui et le sénat; mais
il leur dit qu'elle ne devait être exécutée qu'après la mort de
l'empereur, dont il n'avait été prévenu qu'hier: il abusait ainsi les
deux jeunes gens, qui le savaient bien un homme mécontent du
gouvernement impérial, mais qui ne se vantait pas de ce qu'il se
proposait de faire.


Mallet leur montra tous les ordres que venait de lui envoyer la
commission du gouvernement établie au Luxembourg, sa nomination au
gouvernement de Paris, un crédit considérable sur le trésor public, et
enfin l'ordre d'installer de suite les nouvelles autorités à la place
des anciennes. Toutes ces pièces étaient de sa fabrication. Sans donner
à ces jeunes gens le temps de la réflexion, il ouvre sa malle, revêt son
grand uniforme d'officier-général, fait prendre au jeune caporal qui
était avec l'abbé Lafond l'habit d'aide-de-camp qu'il avait aussi fait
venir, et donne au jeune Vendéen l'écharpe aux trois couleurs.


CHAPITRE IV.


Le général Mallet à la caserne de Popincourt.—Il se fait
passer pour le général Lamotte.—La 10e cohorte prend
les armes.—Mallet délivre Lahorie et Guidal.—Le préfet
de police me fait prévenir.—Dispositions que prend le
général Mallet.—L'adjudant-général Doucet.—Mallet
est arrêté.—Le général Hullin.


Accompagné comme je viens de le dire, seulement de trois personnes, le
général Mallet sort de chez le prêtre espagnol vers une heure du matin,
et se rend à la caserne de Popincourt où était la 10e cohorte. On ne
laisse pas entrer la nuit dans les casernes de Paris, aussi Mallet
affecta-t-il de dire qu'il n'avait affaire qu'au commandant. On le
conduisit chez le malheureux Soulier, qui demeurait hors du quartier; il
était malade, et ne put se lever pour recevoir Mallet.


C'est ici que fut joué le tour le plus adroit, et sur le succès duquel
reposait tout celui de l'entreprise. Mallet entra chez le colonel
Soulier, sans lui dire son nom; celui-ci, après s'être excusé de ne
pouvoir se lever, demanda au général ce qu'il avait à lui dire.


Mallet lui dit: «Je vois bien que vous n'êtes pas informé; nous avons eu
le malheur de perdre l'empereur.» À ce mot, Soulier fond en larmes;
Mallet a l'air de partager sa douleur, et lui dit: «Le gouvernement
vient d'être changé, et voici l'ordre que le général Mallet m'a remis
pour vous, il y a un instant.»


Soulier lit: c'était un ordre du général Mallet, qui lui ordonnait de
faire prendre les armes à la cohorte, de lui donner connaissance des
événements nouvellement arrivés, et de suivre exactement tout ce que lui
commanderait le général Lamotte, qu'il rendait porteur de sa lettre, et
qui avait reçu les instructions de la commission du sénat investi du
gouvernement.


Voilà donc Mallet qui joue, près du colonel Soulier, le personnage de
Lamotte; Soulier salue le général Lamotte, fait venir l'adjudant de sa
cohorte, lui commande de l'assembler et de venir ensuite prendre le
général Lamotte, auquel il fait des excuses de ne pouvoir l'accompagner.


Lamotte (Mallet) se rend donc dans la cour de la caserne, où la troupe
était assemblée, et lui fait lire aux flambeaux la nouvelle de la mort
de l'empereur, la proclamation du sénat à l'armée, et lui donne
connaissance des nouvelles formes du gouvernement. Il ne vint dans la
tête de personne de chercher à vérifier si cela était vrai, assurément
rien n'était plus clair que les termes dans lesquels Mallet
s'expliquait.


Lamotte (Mallet) emmène la cohorte, forte de douze cents hommes, sans
lui faire prendre les dix milles cartouches à balles, qui étaient en
réserve chez le colonel, ainsi que cela était d'usage dans la garnison
de Paris, et même sans faire changer les pierres à bois, que les soldats
sont dans la coutume de mettre à leurs fusils pour l'exercice.


Mallet marcha à la tête de cette cohorte, dont il ne laissa qu'une seule
compagnie au quartier, pour accompagner le colonel Soulier à
l'hôtel-de-ville, où il lui avait ordonné d'aller l'attendre, et faire
disposer le bureau nécessaire pour la commission de gouvernement. Il
avait eu soin de donner à ce colonel sa nomination au grade de général
de brigade, et un bon de cent mille francs sur le trésor public.


Le 23 octobre tombait un vendredi, jour de parade pour la garnison de
Paris, laquelle parade, depuis l'absence de l'empereur, avait lieu tous
les vendredis sur la place Vendôme.


Les troupes du faubourg Saint-Antoine étaient obligées de partir de
bonne heure pour s'y rendre c'est ce qui fit que le spectacle de la 10e
cohorte avec armes et bagages ne parut pas étonnant.


Lamotte amène sa cohorte par la grande rue Saint-Antoine, jusqu'à la
porte de la prison de la Force; il se la fait ouvrir, et, sans y entrer
lui-même, il se fait amener les généraux Guidal et Lahorie, qui y
étaient détenus; il ferme ensuite la porte de la prison d'où il défend
de laisser sortir qui que ce soit; il embrasse Lahorie et Guidal, leur
fait part de la mort de l'empereur et de tout ce qui en était la suite,
et leur dit: «Il n'y a pas de temps à perdre; voilà vos instructions,
prenez cette troupe pour les exécuter: je n'ai besoin que d'une
demi-compagnie pour aller m'emparer du gouvernement, où j'attendrai de
vos nouvelles. Ensuite nous nous réunirons à l'hôtel-de-ville.»


Lahorie crut de bonne foi à la mort de l'empereur, et comme il avait été
dans la confiance du général Moreau, il savait ce qu'il avait eu le
projet de faire; il avait mémoire du 18 brumaire, auquel il avait
assisté; ces idées-là revinrent à son esprit, surtout en voyant Mallet
en habit brodé et suivi d'une troupe régulière. Il lut l'instruction que
lui donnait Mallet, prit la cohorte dont celui-ci n'avait gardé que
cinquante hommes, et courut s'emparer de la préfecture de police. Il
trouva M. Pasquier, qui avait coutume de se lever de bonne heure, déjà à
son cabinet; il l'arrêta et lui substitua le jeune Vendéen, ainsi que
l'abbé Lafond. Le préfet de police, quoique dans cette situation, trouva
le moyen de m'envoyer bien vite un de ses employés, pour me prévenir de
ce qui se passait; cet employé, en arrivant chez moi, n'insistait que
pour me voir et me parler au plus vite, sans rien dire de plus. Comme il
était connu du portier de l'hôtel, il aurait pu commencer par faire
fermer la porte; il ne le fit pas, et trouva la consigne que j'avais
donnée à cinq heures du matin (en me couchant), pour qu'on me laissât en
repos à moins de force majeure. Comme il était venu à pied, il ne
devançait que de très peu la colonne du général Lahorie, qui était sur
ses pas, et qui entra comme un trait, ainsi que je l'ai dit.


Lahorie avait envoyé le général Guidal, qui était venu avec lui arrêter
le ministre de la guerre; mais le sergent par lequel il voulait me faire
assassiner lui ayant manqué de parole, il courut lui-même après ce
général, qu'il atteignit dans la rue des Saints-Pères, et ramena chez
moi avec son détachement. C'est à ce seul incident, que le ministre de
la guerre doit de n'avoir pas eu la même aventure que moi.


Mallet, en quittant Lahorie, à la porte de la Force, avait envoyé par
des soldats de la 10e cohorte, aux deux commandants des régiments de la
garde soldée de Paris, des paquets renfermant des pièces semblables à
celles qu'il avait lues à sa troupe avant de l'emmener, et de plus une
instruction que ces deux régiments devaient suivre de point en point.


Il employa l'un à fermer toutes les barrières de Paris, avec défense
d'en laisser sortir qui que ce fût; ce qui fut fait, en sorte que dans
les villes du voisinage, d'où on aurait pu avoir des secours, si l'on en
avait eu besoin, on n'aurait rien su de ce qui se passait à Paris. Il
employa l'autre à occuper la banque, la trésorerie et autres points de
l'administration publique. À la trésorerie, il éprouva de la résistance;
le ministre s'y était rendu et sut se servir de la garde de sa maison,
pour ne pas laisser méconnaître son autorité. Mais dans les deux
régiments entiers de la garde soldée de Paris qui faisaient le service
de la place, il n'y eut pas une objection opposée à l'exécution des
ordres de Mallet.


En même temps que Mallet faisait ainsi agir sur plusieurs points à la
fois, il descendait la rue Saint-Honoré avec sa petite troupe. Il tourna
le coin de la rue qui mène à la place Vendôme, et de là, il expédia un
officier avec vingt-cinq soldats de sa troupe, auxquels il ordonna
d'aller se mettre en bataille devant la porte du bureau de l'état-major,
qui était dans la maison placée dans l'angle de la place Vendôme, à
gauche, et de n'en laisser sortir personne.


En même temps, il donna à l'officier un paquet pour l'adjudant-général
Doucet; le paquet contenait les mêmes pièces que les autres, la mort de
l'empereur, l'acte du sénat, les proclamations, la nomination de Mallet
au gouvernement de Paris, une nomination de général de brigade, et un
bon de 100,000 francs pour lui Doucet. À ce paquet il avait joint une
instruction en forme de lettre confidentielle, dans laquelle il
témoignait à Doucet le plaisir qu'il éprouvait à entrer en relation de
service avec lui, et le priait d'envoyer tels et tels ordres aux troupes
qui étaient à Saint-Denis, Saint-Germain et Versailles, et à celles qui
étaient à Paris, il n'exceptait que la garde soldée, qu'il avait
employée, et la 10e cohorte, qu'il avait chargée de l'arrestation du
préfet et du ministre de la police, ainsi que de celle du général
Hullin; il ajouta que, connaissant les relations d'amitié qui existaient
entre lui et le général, il avait voulu lui éviter ce que cette
commission aurait eu de pénible pour lui, et qu'il s'en était chargé;
seulement il lui recommandait de ne pas s'y opposer, et de garder à sa
porte, jusqu'à nouvel ordre, le piquet que commandait l'officier qui lui
remettrait le paquet.


L'adjudant-général Doucet était couché quand l'officier arriva chez lui.
N'ayant pas voulu parler à d'autres, on le fit entrer chez
l'adjudant-général, qui ne comprenait rien à tout ce que cette dépêche
contenait. Il relut plusieurs fois toutes ces pièces, et demanda à
l'officier de la 10e cohorte qui les lui avait apportées, et qui avait
son détachement de garde à la porte, ce qui s'était passé à leur
caserne. Ce jeune homme le lui raconta; il avait vu prendre les armes à
son corps, avait suivi Mallet à la Force, en avait vu extraire Lahorie
et Guidal, et avait suivi Mallet jusque sur la place Vendôme, d'où il
avait continué son chemin pour aller chez le général Hullin, où il était
encore. «Je vois d'ici, ajouta-t-il, notre détachement qui est devant la
porte du général Hullin.» Et il le voyait effectivement par la fenêtre
de l'appartement de M. Doucet.


Doucet ne pouvait plus douter de l'existence d'un projet dont Mallet lui
donnait les détails dans son instruction; à la vérité, cela pouvait
s'appeler une folie, mais cependant cela s'exécutait. Il ne pouvait en
douter, tant par ce qu'il voyait que par ce que lui disait le jeune
officier de la cohorte, qui lui-même agissait. Non seulement il ne
bougea point, mais perdit la tête au point d'avoir peur de sa
responsabilité. Mallet lui avait ordonné de mettre M. Laborde aux
arrêts, se méfiant sans doute de son activité. Doucet venait de faire
appeler M. Laborde, qui demeurait dans le même hôtel; ils lisaient
ensemble toutes les pièces, lorsque Mallet, de retour de chez le général
Hullin, entra dans la pièce où ils se trouvaient; il demanda à
l'adjudant-général Doucet, pourquoi M. Laborde n'était pas aux arrêts,
ainsi qu'il l'avait ordonné, et lui dit de s'y rendre. Laborde résista,
et il s'était engagé une petite discussion à la suite de laquelle
Laborde sortit en disant: «Pour me rendre aux arrêts, il faut que je
sorte; ce n'est point ici ma chambre.» Ce qu'il fit, et c'est en
descendant l'escalier de l'adjudant-général Doucet, qu'il aperçut
l'inspecteur-général du ministère de la police, qui se rendait au bureau
de l'état-major de la place, pour prendre des renseignements dont il
avait besoin. Ce piquet de la 10e cohorte lui en refusait l'entrée,
d'après son instruction, et ce fut Laborde qui, du haut de l'escalier,
cria aux soldats de le laisser monter, ce qu'ils firent, parce que tous
étaient depuis longtemps dans l'habitude d'obéir à Laborde. Ce dernier
lui apprend de quoi il est question, et le conduit dans la chambre de
Doucet, qui causait avec Mallet.


Dans le moment la scène changea. La présence de l'inspecteur fit perdre
le sang-froid à Mallet. L'inspecteur dit tout haut: «Monsieur Mallet,
vous n'avez pas la permission de sortir de votre maison sans que j'aille
vous chercher;» et, s'adressant à l'adjudant-général Doucet, il lui dit:
«Il y a là-dessous quelque chose; arrêtez-le d'abord, je vais aller au
ministère pour savoir ce que cela signifie.» Mallet était adossé contre
la cheminée de l'entresol dans lequel cela se passait. Se voyant perdu,
il met la main à un pistolet qu'il avait dans la poche de son habit;
ceux qui étaient en face de lui virent ce mouvement dans la glace, et
tous les trois ensemble ils le saisirent et le désarmèrent.


Pendant qu'il était arrêté, on apprit ce qui s'était passé chez le
général Hullin, où Mallet avait été avant de venir chez Doucet.


Il avait demandé à lui parler en particulier; il s'était fait
accompagner par un capitaine de la compagnie qui le suivait.


Le général Hullin vint le recevoir. Mallet lui dit qu'il est chargé
d'une commission bien pénible à remplir, puisqu'il est chargé par le
ministre de la police de l'arrêter, et de mettre les scellés sur ses
papiers. Le général Hullin lui dit: Voyons votre ordre. Mallet lui
répond: Entrons dans votre cabinet, je vous le montrerai. Hullin passe
le premier; Mallet le suit, la main à un pistolet, qu'il tenait dans sa
poche, et, accompagné du capitaine de la cohorte, au moment où Hullin se
retourne pour voir ce que Mallet allait lui présenter, celui-ci lui tira
son coup de pistolet dans la figure à bout portant, et l'étendit sur le
carreau. Il ne le tua pas: la balle entra au milieu de la joue, et resta
dans la tête du général Hullin, sans que l'on pût la faire sortir.
Ensuite il sortit pour venir chez l'adjudant-général Doucet, sans que le
capitaine trouvât rien d'extraordinaire à ce dont il était le témoin et
devenait le complice.


CHAPITRE V.


Mésintelligence entre le ministre de la guerre et moi.—Je prends la
défense du général Lamotte.—Confrontations.—Ce qui eût pu arriver.—M.
Frochot.—Conduite du ministre de la guerre.—Il envoie un exprès à
l'empereur.—Je n'envoie personne.—On me croit perdu.—Belle occasion
de connaître mes amis.


Le général Mallet arrêté, tout était fini. On put commencer les
confrontations qui devenaient nécessaires à la suite de tous ces
interrogatoires pour se faire une idée juste de l'affaire: les opinions
variaient de tant de manières sur le parti dont on disait que Mallet
n'était que l'agent, que je mis de l'amour-propre à les éclairer, bien
convaincu que l'on gagne toujours à se pénétrer de la vérité, quelque
tort qu'elle puisse faire, et que rien n'est si dangereux que de se
livrer à des illusions, ou de se laisser aller à la passion. C'est à
cette occasion qu'il s'éleva des nuages entre le ministre de la guerre
et moi. Il me supposa le projet de lui nuire, et de nuire aux
militaires. Il prêta l'oreille à une foule de bavardages dont il
n'aurait pas dû se laisser atteindre, et qui le firent agir vis-à-vis de
moi comme il me croyait capable de faire vis-à-vis de lui. Comme je ne
le fis pas, il resta le maître du terrain. Il rechercha de l'importance
pour lui dans cette affaire, et en la rattachant à plusieurs
invraisemblances, il fit arrêter à tort et à travers les uns et les
autres, en cherchant à les inculper dans cette conjuration de Mallet.
Moi, au contraire, j'en détachai tout ce qui pouvait n'y pas être
compris.


Le ministre de la guerre me faisait un grand grief de défendre
l'innocence du général Lamotte, qu'il avait fait arrêter, parce qu'il
soutenait qu'il était le complice de Mallet, et que c'était lui qui
avait été prendre la 10e cohorte dans son quartier.


Il ne voulait pas croire que Mallet avait pris le nom et joué le rôle de
Lamotte. Je fus obligé, après la déclaration du colonel Soulier, de
faire entrer dans mon cabinet le véritable général Lamotte, qu'il ne
reconnut point: Peu après, sans lui rien dire, je fis entrer le général
Mallet, qu'il reconnut pour être celui qui était venu le prendre le
matin à son quartier, où il s'était présenté sous le nom du général
Lamotte.


Après cette confrontation relative au général Mallet et au général
Lamotte, le ministre de la guerre prétendit qu'il y avait eu connivence
entre le général Mallet et le colonel Soulier, commandant de la 10e
cohorte; sans quoi il n'aurait pas choisi cette cohorte préférablement à
une autre troupe.


C'était également deux opinions mal établies. La preuve qu'il n'y avait
point de connivence entre Mallet et Soulier, c'est qu'il prit le nom de
Lamotte pour entrer chez lui: à quoi cela lui aurait-il servi, s'ils
avaient été d'accord auparavant?


Quant au choix que Mallet avait fait de la 10e cohorte, c'est parce
qu'elle se trouvait la mieux placée pour être employée loin des regards
des autorités que l'on pouvait redouter; il y avait loin du faubourg
Saint-Antoine à la place Vendôme et au ministère de la guerre.


Mais s'il n'avait pas pris cette cohorte, il n'aurait pu en trouver une
autre qu'à la rue Verte ou au faubourg Saint-Honoré, c'est-à-dire, sous
les yeux de l'état-major de la place, qui aurait été averti avant qu'il
eût été à la Force, à la préfecture de police et au ministère.


Toutes ces observations avaient beau être raisonnables, on ne les
écoutait pas, et la passion prenait le dessus.


Cette folie de Mallet conduisit devant un conseil extraordinaire de
guerre quatorze malheureux qui furent condamnés à la peine de mort. Ils
étaient bien coupables assurément; mais au moins faut-il accorder à ces
officiers la justice de convenir que ce qui les rendait inconsolables,
c'était la pensée qu'on les crût capables d'avoir coopéré sciemment à ce
que Mallet leur faisait faire. Ils disaient tous que, si l'empereur
avait été là, ils n'auraient pas tous péri. Ils avaient bien raison, car
je crois que si l'empereur avait été à Paris, hors Mallet, Lahorie et
Guidal, il eût fait grâce à tout le reste; jamais il n'aurait permis une
exécution comme celle qui a eu lieu.

